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MonFinancer 

Société Anonyme à Conseil d’Administration  

Au capital de 503.619 € 

Siège social : 28, avenue de Marceau – 75008 PARIS 

451 010 821 RCS PARIS 

 

Eu égard aux incertitudes résultant du contexte actuel lié à l’épidémie de Covid -19, la Société pourrait être conduite à modifier, sous réserve des dispositions légales 
et réglementaires applicables, les modalités de déroulement, de participation et de vote à l’Assemblée Générale. En tout état de cause, la Société recommande aux 
actionnaires de privilégier le vote à distance ou par procuration et, pour les actionnaires qui souhaiteraient assister à l’Assemblée, il est rappelé que l’accueil des 

actionnaires est subordonné au respect des gestes barrières, et notamment du port du masque pendant toute la durée de l’assemblée. Nous souhaitons attirer votre 
attention sur le fait qu’à ce jour les assemblées générales n’entrent pas dans le champ des dispositions imposant la présentation d’un pass sanitaire. Or, le pass sanitaire 
ne peut être exigé lors qu’il n’est pas prévu par la loi, sous peine de sanctions. Dans ce cadre, nous tenons à avertirons actionnaires que nous ne pourrons pas exiger 
la présentation d’un pass sanitaire pour assister, à notre Assemblée. Les modalités définitives de participation à l’Assemblée pourraient évoluer en fonction des 

impératifs sanitaires et/ou légaux ou réglementaires. Ainsi, les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée sur le site internet 
de la Société. 

 

AVIS DE CONVOCATION D'UNE ASSEMBLEE GENERALE MIXTE D'ACTIONNAIRES 

 

Les Actionnaires de la société MONFINANCIER (la « Société ») sont avisés que l’Assemblée Générale Mixte se tiendra le lundi 31 janvier 2022 à 8 heures 30, au 98, rue 

du Château – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant  : 

O RDRE DU JOUR 

I. Décisions à titre ordinaire : 

- Nomination de M. Matthieu Bebear en tant que membre du conseil d’administration ; 

- Nomination de M. Gautier Normand en tant que membre du conseil d’administration ; 

- Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-

209 du Code de commerce ; 

II. Décisions à titre extraordinaire : 

- Modification de la dénomination sociale – Modification des statuts ; 

- Transfert du siège social – Modification des statuts ; 

- Modification de l’objet social ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues ;  

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinai res et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des 

bons de souscription d'actions attribués gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit préféren tiel de souscription des actionnaires ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par offre au public, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, dans le cadre d’un placement privé (articles L.411-2 II du Code Monétaire 

et Financière et L 225-136 3° du Code de Commerce) ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires au profit de catégories définies de personnes ; 

-Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de 

toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à des attributions d'actions gratuites existantes ou à créer ;  

- Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital social par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

- Pouvoirs pour les formalités. 

 

  

14 janvier 2022 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 6

2200038 Page 2



 

 

*** 

QUALITE D’ACTIONNAIRE  

Les actionnaires sont informés que la participation à ladite Assemblée est subordonnée à l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire 

inscrit  pour son compte, au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par 

la Société, soit  dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par 

l'intermédiaire habilité et pour les actionnaires au porteur, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à  la demande de carte d'admission établis au 

nom de l'actionnaire.  

 

MODE DE PARTICIPATION  

Les propriétaires d'actions nominatives ou au porteur qui souhaitent assister personnellement à cette Assemblée pourront obtenir une carte d'admission auprès de la 

Société Générale, Service des assemblées, CS 30812, 44308 NANTES Cedex. A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée Générale, les actionnaires peuvent 

choisir entre l'une des trois formules suivantes :  

— soit se faire représenter par un mandataire actionnaire ou par son conjoint ou par son partenaire pacsé. Une formule de pouvo ir lui sera adressée sur simple demande 

de sa part auprès de la Société Générale, Service des assemblées, CS 30812, 44308 NANTES Cedex ; laquelle demande devant parvenir à Société Générale, Service des 

assemblées, CS 30812, 44308 NANTES Cedex six (6) jours avant la date de l’Assemblée Générale 

 — soit adresser une procuration sans indication de mandat en faisant parvenir une demande d'envoi de procuration auprès de Société Générale, Service des assemblées, 

CS 30812, 44308 NANTES Cedex, étant précisé que l'absence de mandat entraîne un vote favorable aux résolutions proposées ou agrées par le Conseil d’administration  

— soit voter par correspondance, en faisant parvenir une demande d'envoi du formulaire auprès de Société Générale, Service des assemblées CS 30812, 44308 NANTES 

Cedex au plus tard six (6) jours avant la date de réunion de l'Assemblée Générale.  

 

Pour être pris en considération, le formulaire dûment rempli devra parvenir à l’intermédiaire habilité, teneur de la comptabilité des titres de la Société. Les formulaires 

de vote par correspondance/procuration ne seront pris en compte qu’à la condition d’être reçus par en faisant parvenir une demande d'envoi du formula ire auprès de 

Société Générale, Service des assemblées, CS 30812, 44308 NANTES Cedex, trois (3) jours avant la date de l’Assemblée Générale. 

 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce :  

— tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième 

(2ème) jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société ou son mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à 

distance, le pouvoir, la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les 

informations nécessaires ;  

— si la cession intervient au-delà de ce délai, elle n’a pas à être notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention 

contraire. Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code 

de commerce seront mis à disposition au siège social à compter de la convocation.  

 

DROIT DE COMMUNICATION  

Les documents et informations prévus à l’article R.225-73 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société ainsi qu’au siège social de la Société, à 

compter de la convocation à l’Assemblée Générale des actionnaires.  

 

Les actionnaires sont informés qu’un avis de convocation sera publié au B.A.L.O. quinze (15) jours au moins avant la date de l’Assemblée Générale des actionnaires 

reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires.  

 

Le Conseil d’Administration. 
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